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Conformément au Règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil 

du 9 mars 2011 (Règlement Produits de Construction – RPC), ce certificat s’applique au 

produit de construction : 

  
 Équipement d'alimentation en énergie sur des 

systèmes pour le contrôle des fumées et de la chaleur 

  

Dénomination du 
produit / Spécification 

Équipement d'alimentation en énergie  
sur les DEFC centres de contrôle EN 
Commandes et blocs d'alimentation: 24 – 48 V 
Batteries: FIAMM, Multi- und Firstpower 

Voir le justificatif no  12-002574-PR27 
Niveaux et classes de 
performance Classe fonctionnelle A, Classe environnementale 1 

Usage prévu 
Équipements d'alimentation en énergie pour l'utilisation sur des  
systèmes pour le contrôle des fumées et de la chaleur 

mis sur le marché sous 
le nom ou la marque de 

Jofo Pneumatik GmbH  
Eulenweg 14-20, DE-33758 Schloß Holte-Stukenbrock 

et fabriqué dans le site / 
les sites de production 

Jofo Pneumatik GmbH  
Eulenweg 14-20, DE-33758 Schloß Holte-Stukenbrock 

Organisme notifié 

Référence CE no 
0757 

  
Ce certificat atteste que toutes les dispositions concernant l'évaluation et la vérification 
de la constance des performances décrites dans l’annexe ZA de la/des norme(s) 

 EN 12101-10:2005 + AC:2007 

sont appliquées selon le système 1 pour les performances décrites dans ce certificat et 
que le contrôle de production en usine effectué par le fabricant est évalué pour assurer 
la constance des performances du produit de construction. 

Ce certificat a été délivré pour la première fois le 19.09.2014 et demeure valide jusqu'au 
18.09.2026, tant que la norme harmonisée, le produit de construction, les procédures 
EVCP et/ou les conditions de fabrication dans le site de production ne soient modifiés de 
manière significative, à moins d'une suspension ou d'un retrait par l'organisme notifié de 
certification du produit. 

L'utilisation du présent certificat et le marquage des produits sont liés au contrat de 
certification et de surveillance existant, conclu avec l'ift Rosenheim no 286 8017195. 

 

 

 

 

 

 
Christian Kehrer 
Directeur de l'organisme notifié de certification des produits 
ift Rosenheim 
19.09.2023 
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